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ETAT DES AFFAIRES DE. RECLAMATION !OUR IDMMAGES SUBIS AU SERVICE 
DE L 10RGAifISATION DES NA'I'IONS UNIES 

1 

Rapport de la ·sixi ème CotllllÛe~ • 

Rapporteur : M. J . V, RECHENroRFF (Danemark) 

1 . Par sa résolution 365 (IV) en date du 1er décembre 1949, l'Aéaelilb l ée 
générale a autorisé l e Secrétaire général, en ce qui concerne loe dommages subis 

an se rvice de l ' Organisati~n des Nati ons Unies, "à présenter .c6ntre l e gouverne .. 

ment d ' un Etat, Membre ou non Membre dea Nations Unies , d.ont la. responsab i lité 

ponrrait è'tre miée en cause, toute réclatœtion internationale en .vue d.Joboonir 

la réparation dea dommages éauséa à l 'Organisation dee Nations .Unies , ainsi que 

des dotllll!ages éausée à l a victime ou à ses ayants droit , et, en cas de besoin, 

à soumettre · à un'.' 8.!fb1 t:rage , dans l es formes appropriée a;· l es . réclamations qui 

ne peuvent è'tre régl ées par voie de négociation" . L ' Assemblée à égaleœ~t i nvité 
. - . 

le Secrétaire général 11 à· présente r un rapport annuel sur l'état dee affai res de 

réclamation pour do1Dmagéa subis au servi ce d.e l ' Organi eati -on des Nati ons Unies 

et Sur les tœ8Ur88 qui ont· ét6 pr1888 à leur 8Ujet11 
• 

2 . En :application de la résolution précitée, le Secrétaire généra~ a _ 

présenté un rapport à l'Assemblée ~nérale (A/218:>-) l ors de ·ea. septi ème ·session. 

Dans s·on rapport , le Secrétaire général s i gnalait à l 'Aasembl ée générale les . . . 
réclan:e.t1ons présentées à certains gouvernements à le. sui te du décès en Palestine 

' • . • ! 

de trois observateurs milita1ree·-'dea Nati ons· Unies et ·d •un membre du Secrétariat. 
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.. ... 
·En ce !q~ conce·rne· ·c'ette dernière réclamation, le Secrétairé général a f'ait 

savoir q~•-tm,e ·-_ré·éiamation avait été présentée au Gouvernèiœnt du Ibyaume 

hech,mite de, j;~a~ie. Attendu qua le Gouvernement de Jordanie né se reconnaft 

pas responsable et a décliné l'offre du Secrétaire général de aouiœ~tz:e l'a.ff~iry 

à un arbitrage; le Secrétaire général a sollicité l 1av.ie de -l'As·sem):ilé~ généra.le. 
... ' . . , . 

3. I,e Secrétaire général a inscrit la question int·1tulée "Etat des affaires 

de :réclamatiqn pour dormragee eubie au service dee Nations Unies : rapport du 

Secrétaire . gé~êral" ' à l'ôi~ ~u/ j~ur p+0vis9ire•:· ~~ la;: e~·ptiè~-- eeasion de .~ . . . . ' .. . . . . 

l'Assemblée générole. ·sur la recomrnanc:latio~ du· Bureau, , l'Aaeemblée générale 

e. décidé, à sa 380èma séance ,plénière, tenus le 16 octo~re 1952, d'inscrire 

cette question à. l'or,d.re d:u, ·jo~r •. . ·A sa ~62emè•.aéè.nc_e plé~iè_~, tenue le 

17 octobre, elle a dÉ{cidi de ·soœœttre 'cette q~e~tion à l'ex~men de la Sixième 

Commission. 

4. La Sixième Com:niesion a étudi~ la question à sa 357ème séance, tenue 
Ift; 19 ~~~6~~ '195g ; · ' • • • : ' • ' ' 

.. \ ... •, '· .:·. -· . : • ' ••··· ··. . . 
' . ... : • •. Propbeitions soumis~~ à la S1x1èoo Commissj.2.!,l 

• ~ • 1 • • • • • 

. ;. . 

:- · -:.,·. La·. Commie·sion ·a été . eais.ie d I lin pro Jet \1,, ' réeio lut ion ,-de +à; Sùèfü,• 

(A/è:. 6/f.;~288 )·; ,d.anà' lé .d 1s l)Osi tif,,- l I Aesemb lée générale n Prie 1ns tammênt ·iea-' 
. ' 

gou/ë:rneÙient·a'·· a~q~èis -;~e·s . r5c;i.aœt1orj.s •. ont ét~ prése'i.1.téea ·,de : négè>cie r uri·, : .·'' 
règlJmeti.t ··aveè là. Secrétaire' général ou, si a._ucun règlement_-ne peut iriterven1r,· ·· 

d'aèce-.ptêr que(lës questions en litige ·soient soùniisee à un _a-rbitragè,: e·elori . . . • . • " ... 

• ~ prc,cédure convenant aux · deux partie~ .If • ·· .. ' 

. 6'. ··i,''Iràrl a ïiroposé üi-/~~ndemeri.t .(A/c.6/L~290): au . pro"jet- de réâo'lution 

de là. Suède; · v.isant 1) .à· _sÙppr:inié'r le -troisième alinéa du ·:p~à.mbule ~ êt· 11)"' à 

remplacer le d1epos1t1f par le · texte. suivant ; "I-.iv:!. te le Secrétaire ,général 

à poursuivre ses efforts, confornément à ·1a, rés.olution .365 .(IvJ, .~n :vùa •• 

d,'obterür la -répa.rat1on des domnages subis_1.' • • , • 

. 1. ·Au èours des_ débats., -le xsprése_ntant de · la. Suède a aèceptê les atœnde

i:œntè suivants •: 
•. a) tJ~ amendemènt. verba·l du ,repré~entant du Royaume~Uni-, • te.ndant 1) à. • • 

supprimer le troisième paragraphe du préambule; et 11) à remplacer 

le paras:raphe du dispositi:f par le texte suivant : 1'Recomma.nde que 

ces réclaœt1otls soient réglées par les procédures prévues par ;ta 

résolution 365 (IV)". 
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b) Un amendement verbal du représ~ntant des Philippine~, tendant à. 

•. suppr1tœr1 dans le deuxièue .16~~raphe du. préambule, :J..ee ternes 
11dont la. responsabilité pourrait è'tre mise en cause" •. , 

La Suède a.yant e.ccepté la suggestion d.u Roya'llme-Uni de supprimer le ••• 

troisième paragraphe du préambul·e, 11 a été inut.ilè • de: procéder àu vote sur 

le point 1 de l 'amenderi:ent de l'Iran. 

Débats de la s1x1èzœ Commission 

8. Certains représentante se sont opposés au proJèt de résolution dè la 

Suède {A/ç.6/L.200), ·en invoquent principaletnent les arguments suivants: les · 

affairés en question mettent directement en · caùse les Nations Un1és et l 'Organi

sation ne saurait è'tre à la fois juge et partie; iés réclamations présentées 

par le Secrétaire général tendent à la réparation de domtr.agea relevant du droit 

privé et doivent è'tre tiortées devant les tribunaux nationaux; l'Assemblée générale 

ne peut 1mposer:1sarbitrage aux Etats qui nè e~nt pas disposés à l'accepter, 

elle ne ··~ut métre pas recommander aux Etats d'acce.pter l'arb:!.tra.ge de leurs 

différends avec le Secrétaire général; l'acceptation du recours à l'arbitrage 

fe.i t présmrer què l'Etat· ·contre lequel· le Secréta.ire général a présenté une 

réclamation rèconrîaft sa reaponsào1l1té. 

9 . _Répliquant à ces argumente, d'autres représentants ont déclaré que 

l'Organisation de·a Nations ·Unies a le d.ro1 t de faire ce que ~èi.it :fa.ire toute 

partie à un différend., à sa.voir inviter l'autre partie à accept~r -un .arbitrage; 

qu'aux tertres . du proJet .de résolution de la Suède, l'Asee_mblée ·gén~ra.le n'obli

gerait nullement les Etats à. se soumettre à un arbi.trage contre leur gré, mis 

recommanderait simpletr..ent qur11a. aient recoure à l~arb.1trage s'il s'avère 

impossible d 1aboutir à. une ·eolÙtion par voie .de négociation directe; que 

l'acceptation de l'arbitrage ne constitue pas un aveu de responsabilité et ne · 

préjuge pe.s le fond de l'affaire; qu'il e·•agit .:Lei de réclamtions internationales .. . . . . . . , 
,. 

qui ne peuvent etre soum1eea à des tr10.un:aux nationaux. 
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10. T~~i e; ·aêcJ~t~rit_. d~~ ·J •,~;s-JDitiiê·i~: ·pri>Jet de: résol~ÙÔri de· ia iuède, 

èertai11S re~ré~e~ta-ntei '~nt ·è~ti~é ·qu i~-u:t~· 1a ·nég6,c:fotfoti et :i•arb:1 t~ge: 11 
1 • -: ! • , • ,' , • . ~ . ' •. ": ' '• , .~ ·: . •• ~ • ' • ' , • !,. ! ~ ~ • •.• ; "; f • • • ., , • : · ' • ~ • • 

'[)Cuvait y avoir d'autres moyens èle réeler les· réclàmationë.- ~ ·_C'est ·pourg:uo1 ils 

• ont pençhé ·en>faveur··dë'' Pa.mendeme~t .!iU _Ro7aume.-Un~,-.- qÙi;.ne : l:;t~œ ~s. -·néèeàsai-

• retœnt le · règl:ë:iœnt 'dee .~cl.aDlatioiis -·à· cèe deux s_olut1ons. • '-·· 

J •. • .. 

Résultats des votes 

11. L1ammd.ement de i•:r:ran (A/C.6/t.2éy:Jf~ ét~ -~jeté par22 voix contre 15, 

avec 5 a.bstént;1ona, à .. la suite d~~- vote _- t:ar appel nominal. Les v61.x-· se,eont 

répartie~ cémniè suit : 

Ont voté- poùr· : ;P.fghan1stan, ·A_rab1e _Bt.out1.1te~ Argsnt1ne, ('hi~, Egypte, 

: . . -: •· . • • I~e·,'- Indonésie, Irak, · I~n, Pak11?tan, Républ~9.ue 

Dontl.n1c?-1ne, ,SàlV?-dor, Syrie, Yémen, YoÙgoslavie , 

Ont . voté contre· : .: .Australie, Belgiqu~-, Brésil., Cana:da, Chili, ·nanenarkj"" 

Etets-..Un1s çl·1Amér1q ue, France, Grèce, -' Israê°l.; Lib~;ria, :· 

.Nouvellè.;.ze·1anà.a, Pays-Bas, . Pol.ogne; Répu.bliqùe 'soc1a·11ete . . . . . . . 
_.èo_:vi~tique de :B1é~oruss1e~ 'République· socialiste ~oviétique 

d_~.U'~ra.ine, -Roya ume ... l:Jn.1 • dè , G:rar..d.euBretàgne e-t .d·-' Ir lànde dù 

Nord, Suède, Tchéco&J.ov.aqW:e; Thal'la.nde; Union de;à, ' _:· • :; 

Répùb·liquès , socialistëa at:>'v.ié~ig_ues; Union · Sud:':"Af.r_icà.-ine • 

. Se··sont absténus :: Co'lonib1e; M~X1que-, pé'rou, .fhil1pp1qes, ·Turquie · •. •.. • _: .. _, : 

... < :La,. ~-'ssio~ '.a r8,8Sé . eh~tiitë au vote -é~r' -1~ : ~fuJet ·a.e<réso.iut
0

i~n:·de là': • ;_ 
• .; ' ~ ' \ . ~ ' · • • • • A{,• • •• • •. • • .,, • • : • 

Suèd.è . (A/ c. 6/L. 288), timend.é ve'rèialement ( voir plus· • haut~ tara.graphe 7 J"/ • •• • ,: ,· • : • 

·. ~: Le préa.nµiule ~ -:.été ado:pté p~r '22 v61~ ·contre ·7, a~eC 7. abstentfons :~; ·:- : •• • 

Le ··disp~sitif a ét~ ad.opté ~r 22 ·-voix 'contre 10; avec· ·10 abatent'foiis·~ à> 
, . : . . ' . ,.. •, :: . ·: ... •• . ,. . . .. ~ 

la suite d,'tm. vôte par appel -nominal. -,·, 

--~ri~· ~~t~ ·pour: -A~tralie, :Beleique; Brésil; Canada; 'chil1;: : tn-l:1rfu·, ·. :_ :·,_ 

,· ·. • . .. :, ~ ·_. : •• 'coiombie; Dariemark, Etats-Unf:s d 'P.mérique i ·France;, G·rèce, . 

Isràê"l, ·-Li~~ri~:,· Nouvel.l~-Zélatidè,: Paya-Ba.~, Ph'ii.fi;ipfnes:, . 

Royauxre-Un1 da Grande-Bretagne et d ' lrlande ~u Nord., Suède, 

Thaflande, Turquie, Union Sud-Africaine, Yougoslavie. 
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Ont ·voté contre· : Arabie saoudite, Egypte, Irak, Mexique, Pologne, 

République socialiste soviétique d~Biélorussie, 

République socialiste soviétique d'Ukraine, Sy-.cie, 

Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes . 

soviétiques. 

Se sont abstenus : -Afghanistan, Argentine, Inde, Indoœaie, Iran, Pakistan, 

Pérou, République Dominicaine, Salvador, Yémen. 

L'ensemble du projet de résolution amend.é de la Suède a été adopté par 

21 voix contre 111 avec 7 abstentions. 

12.-En conséquence, la Sixième Commission recom:nande à l'Assemblée générale 

d'adopter la résolution suivante : 

ETAT DES AFFAIRES DE RECLA.?vl.ATION 'FOUR IOivlMA.GES SUBIS AU 
SERVICE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'état des affaires 

de réclamation pour downages subis au service de lîOrganisation des.Nations 

Unies (A/2J..!$)), 

Prenant acte de ce que le Secrétaire général, agissant conformétr.ent à la 

résolution 365 (IV) adoptée par l 1~ssem1lée générale le 1er décembre 1949, a 

présenté à des gouvernetœnts des · récla.mations internationales tendant à la 

réparation des dommages subis à la suite ~u décès d 1agents des Nations Unies, 

Recom.Iie.nde que ces réclamations soient réglées par les procédures prévues 

par la. résolution 365 (IV). 

-----




